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COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2020 

 
PROCES VERBAL INTEGRAL 

 

Nombre de membres  : Lõan deux mille vingt, le vingt-deux septembre à dix -

huit heures, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de  Communes Aunis Sud, légalement 

convoqu®, sõest r®uni dans la salle du Castel Park ¨ 

Surgères en séance ordinaire, sous la présidence de 

Jean GORIOUX  

En 

exercice  
Présents Votants  

50 39 puis 38 46 puis 44  

Présents / Membres titulaires  :  

MM. Jean GORIOUX (a reçu pouvoir de Madame Marylène CORNUAUD) ð Catherine DESPREZ - 

Christian BRUNIER ð Raymond DESILLE ð Micheline BERNARD ð Walter GARCIA ð Gilles GAY ð Pascal 

TARDY ð Christophe RAULT ð Didier BARREAU (a reçu pouvoir de Madame Marylise BOCHE) ð Pascale 

GRIS (a reçu pouvoir de Monsieur Laurent ROUFFET) ð Anne -Sophie DESCAMPS ð Barbara GAUTIER-

SERUS ð Joël LALOYAUX ð Marie -France MORANT ð François PELLETIER ð Olivier DENECHAUD ð 

Emmanuel JOBIN ð Florence VILLAIN ð Eric BERNARDIN ð Philippe PISSOT (a reçu pouvoir de Madame 

Angélique PEINTRE) ð Alisson CURTY ð Éric GUINOISEAU ð Isabelle DECOURT ð Philippe BARITEAU - 

Jean -Michel SOUSSIN ð Emmanuel NICOLAS ð Christelle GRASSO ð David CHAMARD (a reçu pouvoir 

de Monsieur Steve GABET) - Matthieu CADOT ð Bruno CALMONT ð Philippe BODET ð Martine LLEU - 

Sylvie PLAIRE (a reçu pouvoir de Monsieur Stéphane AUGE) ð Jean -Yves ROUSSEAU (a reçu pouvoir 

de Monsieur Jean -Pierre SECQ) ð Didier TOUVRON ð Danielle BALLANGER ð Thierry PILLAUD. 

 

M. Philippe PISSOT est parti ¨ 19h 15 et nõa pas assist® aux 5 derni¯res d®lib®rations 

Présents / Membres suppléants  :  

 

M. Yannick BODAN  

 

Absents non représentés  :  

 

M. Baptiste PAIN (excusé) ð M. Younes BIAR ð Mme Frédérique RAGOT (excusée) ð M. Thierry 

BLASZEZYK 

Etaient invités et présents :   

 

Egalement présents à la réunion  :  

 

MM. Christelle LAFAYE-PELLEFIGUE ð Valérie DOR Éð Lydia JADOT ð Cécile PHILIPPOT- Philippe 

FOUCHER ð Marc BOUSSION ð Gaëlle ZIMMER ð Caroline SAGNIER 

 

Secrétaire de séance  : Affichage des extraits du procès -verbal en date du 

: 24/09/2020  

 

 

Le Président,  

 

 

 

 

                 Jean GORIOUX  

Monsieur Walter GARCIA  

Convocation envoyée le  :  

16 septembre 2020  

Affichage de la convocation  (art. L 2121-10 

du CGCT) le :  

16 septembre 2020  
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Ordre du jour  : 

 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Droit de formation des élus communautaires  

1.2 Programme LEADER ð Comité de programmation ð Désignation de représentants de la 

Communauté de Communes Aunis Sud  

 

2. TOURISME 

2.1 Taxe de séjour ð Mise à jour de la tarification 2021  

 

3. FINANCES 

3.1 Fond national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 2020  : 

Modalités de répartition du reversement entre la Communauté de Communes Aunis Sud et les 

communes membres  

3.2 Commission Inter communale des Impôts Directs (CIID) ð Création et proposition de 

commissaires titulaires et suppléants  

3.3Adoption de la nomenclature M57 au 1 er janvier 2021 pour les budgets communautaires  

 

4. SPORT 

4.1 Vacõen sports ð Mise en place des activités et de la tarification ð Vacances de Toussaint 2020  

 

5. ENVIRONNEMENT 

5.1 Choix des compétences GEMAPI à transférer au SYRIMA  

5.2 Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Charente - Rapport annuel dõactivit® de 

lõann®e 2019 ð information  

5.3 Parc Naturel Régional du Marais Poitevin - Rapport annuel dõactivit® de lõann®e 2019 ð 

information  

5.4 Syndicat Mixte Eau 17 ð Rapport annuel dõactivit® de lõann®e 2019 ð information  

5.5 Cyclad - Rapport annuel sur le prix et la qualit® du service public dõ®limination des déchets 

& Indicateurs techniques et financiers 2019 ð Information.  

 

6. SERVICES TECHNIQUES 

6.1 Construction du pôle enfance de Ballon - Ciré d'Aunis ð Marché de Travaux ð Attribution des 

lots  

6.2 Extension du siège social de la Communauté de Communes Aunis Sud ð Marché de Travaux 

ð Avenant au lot n°8 «  menuiserie bois  »  

6.3 Salle multisports de Surgères ð Avenant au march® de ma´trise dõïuvre 

 

7. ENFANCE JEUNESSE FAMILLE 

7.1 Construction du pôle enfance de Ballon - Ciré d'Aunis ð modification  du plan de 

financement ð demande de subvention Europe dans le cadre du "Feader - Programme de 

développement rural Poitou -Charentes Opération 741 : Développement des services de base 

pour la population rurale"  

7.2 Construction du pôle enfance de Ballon - Ciré d'Aunis ð modification du plan de 

financement -- demande de subvention R®gion dans le cadre de lõappel ¨ projet "b©timent du 

futur - rénovation énergétique et construction exemplaires"  

 

8. DECISIONS DU PRESIDENT PRISES EN VERTU DE SA DELEGATION  
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1. ADMINISTRATION GENERALE 

 

1.1 Droit de formation des élus communautaires  

(Délibération n°2020 -09-26) 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2123 -12 à  

L. 2123-16 et L. 5214-8 pour les Communautés de communes,  

  

Vu les articles L. 1621-1 à L. 1621-3 et R. 1621-8 à D. 1621 -14 du CGCT,  

 

 Considérant que  les membres du conseil communautaire ont droit à une formation 

adaptée à leurs fonctions,  

 

Le Président  indique quõ¨ compter de son renouvellement, le conseil communautaire 

délibère sur l'exercice du droit à la formation  de ses membres en en déterminant les orientations 

et les cr®dits ouverts dans les trois mois qui suivent lõinstallation du conseil.  

 

Deux canaux sont possibles  :  

 

1°) LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION (DIF) : 

 

Chaque élu a droit à 20 heures de formation par an, cumulables sur la durée du mandat.  

Ce droit nõest pas cumulable avec les droits issus des autres mandats : un ®lu 

communautaire dispose de 20 heures de formation par an au total, m°me sõil est par ailleurs ®lu 

municipal et b®n®ficie dõun droit ¨ la formation du fait de cet autre mandat.  

 

Les orientations de la formation accordée sont déterminées librement par le conseil 

communautaire.   

 

Les demandes de formation sont instruites par le gestionnaire du fonds du droit individuel 

à la formation ( Caisse des dépôts et consignations ), qui vérifie  si la formation faisant l'objet de la 

demande s'inscrit dans les listes de formations éligibles.  

Les formations sont financées par une cotisation annuelle  prise sur les indemnités 

individuelles des élus.  

La cotisation est calcul®e par lõapplication dõun taux (1% actuellement) au montant brut 

annuel des indemnités de fonction perçues (cotisation précomptée).  

 

Ce montant est précompté par la Communauté de Communes, qui le reverse au 

gestionnaire du fonds au plus tard le 31 d®cembre de lõann®e au titre de laquelle cette cotisation 

est due. Il sõagit dõune d®pense obligatoire. La Communaut® doit ®galement transmettre ¨ la 

Caisse des dépôts et consignations un état retraçant l'assiette ainsi que le montant de la 

cotisation à la charge des élus chaque année.  

 

Les frais pédagogiques de l'organisme de formation auprès duquel l'élu local réalise la 

formation sont pris en charge par le gestionnaire du fonds après vérification du service fait. Les 

frais de déplacement et de séjour engagés par les élus communautaires  dans le cadre d'une 

formation financée par le fonds sont pris en charge par ce même organisme, sur présentation 

d'un état de frais par l'élu local.   

 

Les actions de formation font lõobjet dõun d®bat annuel. Il est pr®f®rable de le tenir lors de 

lõadoption du compte administratif, auquel est annexé un tableau récapitulant les actions de 

formation des élus financées par la Communauté de Communes.  

  

2°) LES AUTRES FORMATIONS : 

 

Monsieur le Président  indique quõoutre lõutilisation du DIF (li®e aux indemnit®s donc aux 

élus Président, Vice -pr®sidents ou Conseillers D®l®gu®s) lõensemble des ®lus a droit au 

financement de formations.  
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Il appartient là aussi au conseil communautaire de délibérer dans les trois mois suivant son 

renouvellement sur lõexercice de ce droit à la formation de ses membres, en déterminant les 

orientations et les crédits ouverts à ce titre.  

 

Le montant des dépenses de formation, qui inclue les frais de déplacement, de séjour et 

dõenseignement ainsi que les pertes de revenu subies du fait de lõexercice de ce droit, ne peut 

excéder 20% du montant total des indemnités de fonction  pouvant être allouées aux élus 

communautaires.  

 

Toute demande de remboursement doit °tre appuy®e dõun justificatif. 

 

Monsieur le Président  propose ¨ lõAssembl®e que chaque élu puisse bénéficier, pour la 

dur®e du mandat, des droits ¨ la formation selon ses souhaits, ¨ la condition que lõorganisme soit 

agr®® par le Minist¯re de lõint®rieur.  

 

Que ce soit au titre de son DIF ou dõune demande sp®cifique, il propose de privil®gier les 

thèmes suivants, notamment en début de mandat  : 

- Les fondamentaux de lõaction publique locale et de lõintercommunalit®, 

- Les formations en lien avec les d®l®gations et/ou lõappartenance des ®lus aux 

commissions, groupes de pilotageé 

 

En cas de nombreuses demandes, une priorisation sera faite selon les critères suivants  : 

- Priorité aux Maires et élus avec délégations,  

- Priorité aux nouveaux élus (1 er mandat communautaire).  

 

Depuis le 1 er janvier 2016, le montant prévisionnel des dépenses annuel est  fixé par les 

textes au minimum ¨ 2% du montant total des indemnit®s de fonction susceptibles dõ°tre allou®es 

aux élus  et le montant réel de ces dépenses de formation ne peut excéder 20% du même 

montant.  

 

 Pour la Communauté de Communes Aunis Sud ces plafo nds sont donc  :  

- minimum un crédit annuel de 2  476.82 û, 

- et un maximum de 24  768.36 û /an.  

 

 Pour 2020 : des cr®dits dõun montant de 3 050 û ont ®t® inscrits. Cependant une demande 

de formation ¨ destination de lõensemble des ®lus communautaires a ®t® effectuée et un devis 

de 3  000 û TTC a ®t® re­u. A jout® aux 410 û d®j¨ ®t® engag®s, une enveloppe de 3 410 û est 

donc nécessaire pour 2020.  

 

 

 Ces explications entendues, Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :  

 

 A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

 

- Adopte la proposition du Président et fixe le montant des dépenses liées à la formation 

des élus à 3 410 euros pour 2020,  

 

- Sõengage ¨ inscrire un montant dõau moins 2  500 û par an pour les années suivantes du 

mandat avec un plafond de 24  768 û/an, 

 

- Dit que les crédits afférents seront inscrits chaque année aux budgets de la Communauté 

de Communes Aunis Sud,  
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- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

1.2 Programme LEADER ð Comité de programmation ð Désignation de représentants de la 

Communauté de Communes Aunis Sud  

(Délibération n°2020 -09-27) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2121 -21, et L. 

5211-1, 

 

Vu la convention dõentente sign®e avec la Communaut® de Communes Aunis Atlantique 

pour la gestion du programme LEADER,  

 

Considérant quõil convient de d®signer deux repr®sentants (1 titulaire et 1 suppl®ant) de 

la Communauté de Communes (CdC) Aunis Sud au Com ité de Programmation du Leader de 

lõAunis, 

 

Considérant que dans le cadre de lõentente constitu®e avec la CdC Aunis Atlantique, 

cette dernière est la structure chef de file qui porte la gestion de ce programme,  

 

Monsieur Jean GORIOUX, Président,  explique q ue le LEADER est un programme européen 

qui soutient des projets pilotes en zone rurale. Pour lõAunis, ce sont les deux Communautés de 

Communes Aunis Atlantique et Aunis Sud , en partenariat avec la Chambre dõAgriculture de 

Charente -Maritime et le Parc Natur el Régional du Marais poitevin , qui ont choisi de sõassocier 

dans le cadre dõune entente, ¨ la dissolution du Pays dõAunis, pour g®rer ces fonds et en faire 

bénéficier les acteurs du territoire.  

 

Les grands axes retenus pour lõAunis sont les suivants :  

o va loriser les ressources locales et les savoir -faire par des initiatives nouvelles, en 

termes dõaccueil, de pratiques, de transformation et/ou de commercialisation,  

o sensibiliser tous les acteurs locaux aux enjeux et évolutions économiques et 

environnementau x du secteur primaire et favoriser la rencontre 

agriculteurs/forestiers/citoyens,  

o d®velopper et structurer lõoffre touristique par lõinvestissement, la mise en r®seau 

dõacteurs, la formation et la r®alisation dõ®tudes strat®giques, en favorisant le 

d®veloppement dõactivit®s innovantes et de projets adapt®s ¨ la taille du territoire, 

o soutenir le développement innovant des acteurs économiques du territoire et 

structurer des filières valorisant les ressources locales.  

 

Le programme LEADER est géré par son comité de programmation, qui doit notamment :  

- élaborer une procédure de sélection transparente (portée à la connaissance des 

demandeurs dõaide) et non discriminatoire et des crit¯res de s®lection des op®rations 

en amont de la sélection des opérations , 

- assurer, lors de la sélection des opérations, la cohérence entre celles -ci et la stratégie 

de développement local en classant les opérations en fonction de leur contribution 

à la réalisation des objectifs et valeurs cibles de la stratégie,  

- évaluer pé riodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques de 

lõintervention, 

- établir et acter les propositions de modifications de la maquette financière ou du plan 

de développement / stratégie,  

- examiner les r®sultats de la mise en ïuvre, notamment la réalisation des objectifs fixés 

pour les différentes fiches -actions, ainsi que lõ®valuation ¨ mi-parcours,  

- examiner le suivi financier,  

- commanditer lõ®valuation et, une fois celle-ci réalisée, se positionner sur les 

préconisations en r ésultant.  
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Monsieur Jean GORIOUX  indique que le comité de programmation doit permettre  de 

r®pondre aux prescriptions de la r®gion en mati¯re dõorientation sur le programme LEADER. 

 

Pour assurer la continuité des dossiers en instance, une réunion du Comité de 

Programmation doit °tre organis®e au mois dõoctobre. 

 

Ainsi, il a été demandé à la Communauté de Communes Aunis Sud de désigner deux 

représentants (un titulaire & un suppléant) pour siéger au comité de programmation du 

programme LEADER 2014/2020 qui devrait être prolongé de 2 ans, sachant que ces deux élus 

feront automatiquement partie du GAL (Groupe dõActeurs Locaux) pour lequel un troisi¯me ®lu 

devra être désigné ultérieurement.  

 

 Monsieur Jean GORIOUX, Président,  demande ¨ lõAssembl®e quels sont les candidats pour 

si®ger au Comit® de Programmation du Leader de lõAunis. 

 

Font acte de candidature  :  

 - M. Eric GUINOISEAU en qualité de titulaire,  

- Mme Barbara GAUTIER -SERUS en qualité de suppléante.  

 

Monsieur Jean GORIOUX  propose ¨ lõAssembl®e de proc®der ¨ la d®signation des deux 

représentants de la Communauté de Communes Aunis Sud au Comité de Programmation du 

Leader Aunis par un vote à mains levées, ce qui est accept® ¨ lõunanimit®, par les membres du 

conseil communauta ire. 

 

 Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

 

 A lõunanimit® 

 

- Elit deux élus communautaires appelés à siéger au  Comité de programmation du Leader 

de lõAunis : 

 - M. Eric GUINOISEAU en qualité de titulaire,  

- Mme Barbara GAUTIER -SERUS en qualité de suppléante.  

 

 Monsieur le Président de la Communauté de Communes Aunis Sud transmettra cette 

délibération à la Communau té de Communes Aunis Atlantique, chef de file désignée dans le 

cadre de la convention dõentente. 

 

 

2. TOURISME 

 

2.1 Taxe de séjour ð Mise à jour de la tarification 2021  

(Délibération n°2020 -09-28) 

 

Vu les articles L2333-26 et suivants, R. 5211 -21, R. 2333-43 et suivants du code général des 

collectivités territoriales,  

Vu la Loi des finances rectificatives pour 2017,  

Vu le décret n°2015 -970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour réelle et à la t axe de 

séjour forfaitaire,  

Vu la délibération du Conseil Départemental de la Charente -Maritime n°202 du 18 

décembre 2009 qui a instauré la taxe additionnelle,  

 

Vu la délibération n°2016 -09-16 du 20 septembre 2016 qui a instauré la taxe de séjour,  

 

Vu la dé libération 2018 -07-02 du 17 juillet 2018 fixant les tarifs de la taxe de séjour sur le 

territoire de la CdC AUNIS SUD,  
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Vu la loi n°2019 -1479 du 28 décembre 2019 dite Loi de Finances pour 2020, et notamment 

ses articles 112 à 115,  

 

Madame Barbara GAUTIER-SERUS, Conseillère déléguée , explique que de nouvelles 

dispositions seront applicables à la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2021 et qu'il convient 

de mettre à jour la délibération tarifaire de 2018 en ajustant notamment la classification de s 

cat®gories dõh®bergements. Les p®riodes de recouvrement sont ®galement modifi®es, il ®tait 

prévu un reversement au mois pour les résidences de tourisme, ces dernières sont alignées sur les 

autres cat®gories dõh®bergement au r®el (tous les 4 mois). Ces modifications, pour pouvoir entrer 

en vigueur au 1 er janvier 2021, doivent être validées par le Conseil Communautaire avant le 30 

septembre 2020.  

 

Ainsi, elle propose au conseil communautaire  : 

 

- De fixer, à compter du 1 er janvier 2021, les tarifs (par person ne et par nuitée, ou par unité 

de capacit® dõaccueil et par nuit®e pour la taxe de s®jour forfaitaire) à :  

 

 

 

Cat®gorie dõh®bergements Tarif plancher  Tarif plafond  

Proposition  

Tarifs 

 

Pour 

information  

avec TAD  

Palaces  0,70 û 4,20 û 2 û 2,2 û 

Hôtels de tourisme 5  étoiles, Résidences de 

tourisme 5  étoiles, Meublés de tourisme 5  étoiles  
0,70 û 3,00 û 1,27 û 1,4 û 

Hôtels de tourisme 4  étoiles, Résidences de 

tourisme 4  étoiles, Meublés de tourisme 4  étoiles  
0,70 û 2,30 û 1 û 1,1 û 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, Résidences de 

tourisme 3  étoiles, Meublés de tourisme 3  étoiles  
0,50 û 1,50 û 0,82 û 0,9 

Hôtels de tourisme 2  étoiles, Résidences de 

tourisme 2  étoiles, Meublés de tourisme 2  étoiles, 

Villages de vacances 4 et 5  étoiles  

0,30 û 0,90 û 0,73 û 0,8 

Hôtels de tourisme 1 étoile, Résidences de 

tourisme 1  étoile, Meublés de tourisme 1 étoile, 

Villages de vacances 1, 2 et  3 étoiles. Chambres 

dõh¹tes et auberges collectives  

0,20 û 0,80 û 0,64 û 0,7 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en 3, 4 et 5  étoiles et tout autre terrain 

dõh®bergement de plein air de caract®ristiques 

équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping -cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche  de 24  heures  

0,20 û 0.60 û 0,50 û 0,55 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en  1 et 2  étoiles et tout autre terrain 

dõh®bergement de plein air de caract®ristiques 

équivalentes, ports de plaisance  

0,20 û 0,20 û 0,22 

Hébergements  
Taux 

minimum  

Taux 

maximum  

Proposition  

Taux 

 

Pour 

information  

avec TAD  

Tout hébergement en attente de classement ou 

sans classement ¨ lõexception des 

hébergements de plein air  

1% 5% 3.18% 3.5% 
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 Madame Barbara GAUTIER -SERUS indique que les modifications portent sur : 

- Le tarif plafond pour le s palace s qui passe ¨ 4,20 û 

- Les auberges collectives ont été ajoutées dans la catégorie «hôtel de tourisme 1 étoile  » 

- Les termes « ou équivalent  » ont été supprimés dans chaque catégorie.  

 

 Madame Barbara GAUTIER -SERUS précise que dans la colonne indiquant «proposition 

tarif », ce sont les tarifs appliqués actuellement. Il est proposé de les conserver puisquõils rentrent 

entre le tarif plancher et le plafond.  

 

La Taxe additionnelle Départementale (TAD) de 10% s'ajoute à  la taxe de séjour.  

 

Il est également proposé de  : 

- de fixer la période de recouvrement de la taxe, du 1 er janvier au 31 décembre de 

chaque année,  

- de fixer des échéances de paiement tous les 4 mois  pour tous les hébergements sauf 

port de plaisance (régime au réel) :  

- au 15 mai pour la période du 1er janvier au 30 avril  

- au 15 septembre pour la période du 1er mai au 31 août  

- au 15 janvier pour la période du 1er septembre au 31 décembre  

- de fixer une éch éance de paiement annuelle  pour les ports de plaisance (régime au 

forfait).  

- de fixer le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux 

sont assujetties ¨ la taxe de s®jour ¨ 1 û par nuit et  par personne.  

- dõappliquer un taux dõabattement de 20 % aux h®bergements assujettis ¨ la taxe de 

s®jour forfaitaire dont la dur®e dõouverture est annuelle, soit 365 jours. 

 

Monsieur Jean GORIOUX  rappelle que le produit de la taxe de s®jour est revers® ¨ lõOffice 

de Tourisme Aunis Marais Poi tevin.  

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président,  demande au Conseil 

Communautaire de se prononcer sur la présente délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

 

A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

 

- De fixer à compter du 1 er janvier 2021 les tarifs (par personne et par nuitée, ou par unité 

de capacit® dõaccueil et par nuit®e pour la taxe de s®jour forfaitaire) à :  

La Taxe additionnelle Départementale (TAD) de 10% s' ajoute à la taxe de séjour.  

 
Cat®gorie dõh®bergements Tarif planche  Tarif plafond  Tarifs Pour information 

avec TAD  

Palaces  0,70 û 4,20 û 2 û 2,2 û 

Hôtels de tourisme 5  étoiles, Résidences de 

tourisme 5  étoiles, Meublés de tourisme 

5 étoiles  

0,70 û 3,00 û 1,27 û 1,4 û 

Hôtels de tourisme 4  étoiles, Résidences de 

tourisme 4  étoiles, Meublés de tourisme 

4 étoiles  

0,70 û 2,30 û 1 û 1,1 û 

Hôtels de tourisme 3  étoiles, Résidences de 

tourisme 3  étoiles, Meublés de tourisme 

3 étoiles  

0,50 û 1,50 û 0,82 û 0,9 

Hôtels de tourisme 2  étoiles, Résidences de 

tourisme 2  étoiles, Meublés de tourisme 

2 étoiles, Villages de vacances 4 et 5  étoiles  

0,30 û 0,90 û 0,73 û 0,8 

Hôtels de tourisme 1 étoile, Résidences de 

tourisme 1  étoile, Meublés de tourisme 1 étoile, 
0,20 û 0,80 û 0,64 û 0,7 
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Villages de vacances 1, 2 et  3 étoiles. 

Chambres dõh¹tes et auberges collectives 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en 3, 4 et 5  étoiles et tout autre terrain 

dõh®bergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, emplacements 

dans des aires de camping -cars et des parcs 

de stationnement touristiques par tranche  de 

24 heures  

0,20 û 0.60 û 0,50 û 0,55 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en  1 et 2  étoiles  et tout autre terrain 

dõh®bergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, ports de 

plaisance  

0,20 û 

0,20 û 0,22 

 

 

- De fixer la période de recouvrement de la taxe, du 1 er janvier au 31 décembre de chaque 

année,  

 

- De fixer des échéances de paiement tous les 4 mois pour tous les hébergements sauf port 

de plaisance (régime au réel) :  

- au 15 mai pour la période du 1er janvier au 30 avril  

- au 15 septembre pour la période du 1er mai au 31 août  

- au 15 janvier pour la période du 1er septembre au 31 décembre  

- De fixer une échéance de paiement annuelle pour les ports de plaisance (régime au 

forfait).  

- De fixer le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont 

assujetties ¨ la taxe de s®jour ¨ 1 û par nuit et par personne. 

- Dõappliquer un taux dõabattement de 20 % aux h®bergements assujettis ¨ la taxe de s®jour 

forfaitaire dont la dur®e dõouverture est annuelle, soit 365 jours. 

- Autorise Monsieur le Président  à prendre toutes les dispositions nécessaires pour ce qui 

concerne le suivi administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

3. FINANCES 

 

3.1 Fond national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 2020  : 

Modalités de répartition du reversement entre la Communauté de Communes Aunis Sud et les 

communes membres  

(Délibération n°2020 -09-29) 

 

Vu la loi n°2011 -1977 du 28 décembre 2011 (loi de finances pour 2012) instaurant un Fonds 

national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC),  

 

Vu la loi n°2017 -1837 du 30 d®cembre 2017, (loi de Finances 2018) et notamment lõarticle 

163, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2336 -1 à 

L.2336-7, 

 

Vu la notification du d®tail du reversement (883 566 û, soit 38 668 û en plus par rapport au 

montant de 2019) de lõensemble intercommunal que constituent la Communaut® de Communes 

Aunis Sud et ses 24 Communes membres, reçue le vendredi 14 août 2020,  

Hébergements  
Taux 

minimum  

Taux 

maximum  

Taux 

 

Pour 

information 

avec TAD  

Tout hébergement en attente de 

classement ou sans classement ¨ lõexception 

des hébergements de plein air  

1% 5% 3.18% 3.5% 
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Considérant  quõil y a lieu de d®finir les crit¯res de r®partition du reversement entre la 

Communaut® de Communes et les 24 Communes, en application de lõarticle L.2336-5 du 

C.G.C.T., 

 

Considérant  lõavis favorable de la Commission finances sur une r®partition d®rogatoire 

libre à la répartition de droit commun (réunion du 3 septembre 2020),  

 

Considérant  que les ®lus de la Commission Finances se sont prononc®s ¨ lõunanimit® sur la 

propo sition de répartition n°1 parmi les 2 présentées,  

 

Monsieur Jean GORIOUX, Président,  propose au Conseil Communautaire de procéder à 

la r®partition de lõattribution du FPIC pour lõann®e 2020 ainsi que suit : 

 

- Pour 21 Communes, attribution en 2020 du même mo ntant que celui versé en 2015 

arrondi ¨ lõentier le plus proche, et attribution du montant correspondant au droit 

commun 2020 pour 3 Communes.  

- Le solde est conservé par la Communauté de Communes Aunis Sud.  
 

 Monsieur Jean GORIOUX  rappelle quõinitialement dans le cadre de lõattribution du FPIC 

en 2015, il avait ®t® pris en compte le co¾t du service instruction dõurbanisme. Il a ®t® pris en 

charg e par la Communauté de Communes. I l est donc neutre pour les communes. Le montant 

du coû t du service avait été retiré des A ttributions de Compensation  et int roduit au niveau du 

FPIC 2015, première année de répartition dérogatoire.  

 
 Monsieur Jean GORIOUX  fait savoir que la délibération du conseil communautaire sera 

envoyée rapidement dans les  communes. En effet, un délai de deux mois est accordé pour 

recueillir leurs délibérations qui devraient donc être retournées durant le mois de décembre 

laissant peu de temps pour émettre les titres avant la clôture budgétaire et les reversements aux 

commu nes. Il ajoute que si  un seul conseil municipal vote « contre  », la règle du droit commun  

sera appliquée . 

 

En application de ces modalit®s, il ressort que pour lõann®e 2020, la r®partition du FPIC 

proposée est la suivante  : 

 

Collectivité  FPIC 2015 
FPIC 2020 Droit 

Commun  

FPIC 2020 

proposition  

CdC Aunis Sud  135 834,00 û 345 603,00 û 297 468,00 û 

Aigrefeuille dõAunis 68 539,50 û 61 811,00 û 68 540,00 û 

Anais  6 805,85 û 5 744,00 û 6 806,00 û 

Ardillières  15 535,84 û 16 447,00 û 16 447,00 û 

Ballon  16 536,37 û 15 435,00 û 16 536,00 û 

Bouhet  18 245,53 û 17 411,00 û 18 246,00 û 

Breuil la Réorte  9 538,19 û 8 167,00 û 9 538,00 û 

Chambon  17 297,36 û 16 495,00 û 17 297,00 û 

Cir® dõAunis 25 286,07 û 24 385,00 û 25 286,00 û 

La Devise  21 670,55 û 19 567,00 û 21 671,00 û 

Forges 24 781,54 û 23 737,00 û 24 782,00 û 

Genouillé  18 266,70 û 18 141,00 û 18 267,00 û 

Landrais  15 935,86 û 13 865,00 û 15 936,00 û 

Marsais 17 670,04 û 14 952,00 û 17 670,00 û 
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Puyravault  12 363,86 û 12 020,00 û 12 364,00 û 

Saint Crépin  4 834,51 û 5 009,00 û 5 009,00 û 

Saint Georges du Bois  33 609,23 û 29 732,00 û 33 609,00 û 

St Pierre La Noue  31 322,06 û 25 568,00 û 31 322,00 û 

Saint Mard  26 477,92 û 21 008,00 û 26 478,00 û 

Saint Pierre dõAmilly 8 778,35 û 9 007,00 û 9 007,00 û 

Saint Saturnin du Bois  16 928,36 û 15 771,00 û 16 928,00 û 

Surgères 110 605,89 û 102 696,00 û 110 606,00 û 

Le Thou 35 032,54 û 34 621,00 û 35 033,00 û 

Virson 15 378,69 û 14 692,00 û 15 379,00 û 

Vouhé  13 341,20 û 11 682,00 û 13 341,00 û 

TOTAL 720 616,01 û 883 566,00 û 883 566,00 û 

 

 Monsieur Jean GORIOUX, Président,  expose par ailleurs aux membres de lõAssembl®e que 

cette répartition est une répartition dérogatoire au droit commun qui peut être obtenue selon 

deux procédures différentes  : 

 

1. Une d®lib®ration prise ¨ lõunanimit® du Conseil Communautaire (soit 50 voix pour) dans un 

délai de deux mois à réception de la notification (réception à la CdC le 14 août 2020, soit 

délibération du Conseil Communautaire avant le 14 octobre 2020).  

2. Une délibérat ion prise à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés du Conseil 

Communautaire dans un délai de deux mois à réception de la notification, et des 

délibérations concordantes des 24 Conseils Municipaux (à la majorité absolue) prises dans 

un délai de 2 mois à  réception par les Communes de la délibération du Conseil 

Communautaire (¨ d®faut de d®lib®ration dõun Conseil Municipal dans ce d®lai, il est 

r®put® lõavoir approuv®e). 

 

 Monsieur Jean GORIOUX indique que dans le tableau on trouve une colonne avec le FPIC  

2020 tel quõil est calcul® par lõadministration fiscale , et une colonne avec celui qui est proposé en 

tenant compte de la prise en charge du co¾t du service instruction dõurbanisme. 

  

 Pour 21 communes, le FPIC est le m°me quõen 2015, et pour 3 communes (Saint Pierre 

d'Amilly, Saint Crépin et Ardillières) cela correspond au montant du FPIC du droit commun 2020.  

  

 Monsieur Jean GORIOUX  explique quõen 2015 ils avaient diminu® lõattribution de 

compensation parce que cela am®liorait le coefficient dõint®gration fiscale de la Communaut® 

de Communes et cela entrainait une augmentation de la dotation dõintercommunalit®. 

  

Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Com munautaire de se 

prononcer sur la présente délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :  

 

A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

 

- D®cide de r®partir, pour lõann®e 2020, lõattribution de lõensemble intercommunal au titre 

du F.P.I.C., en mode dérogatoire libre, selon les modalités suivantes  : 

o Pour 21 Communes, attribution en 2020 du même montant que celui versé en 

2015 arrondi ¨ lõentier le plus proche, et attribution du montant correspondant 

au droit commun 2020 pour 3 Communes.  

o Le solde est conservé par la Communauté de Communes Aunis Sud.  

 



Communauté de Communes Aunis Sud ð Séance du 22 septembre 2020  

 

12 

- Approuve les montants ci -après détaillés, revenant à chacune des collectivités en 

fonction de ces modalités  : 

 

Collectivité  FPIC 2020  

CdC Aunis Sud  297 468,00 û 

Aigrefeuille dõAunis 68 540,00 û 

Anais  6 806,00 û 

Ardillières  16 447,00 û 

Ballon  16 536,00 û 

Bouhet  18 246,00 û 

Breuil la Réorte  9 538,00 û 

Chambon  17 297,00 û 

Cir® dõAunis 25 286,00 û 

La Devise  21 671,00 û 

Forges 24 782,00 û 

Genouillé  18 267,00 û 

Landrais  15 936,00 û 

Marsais 17 670,00 û 

Puyravault  12 364,00 û 

Saint Crépin  5 009,00 û 

Saint Georges du Bois  33 609,00 û 

St Pierre La Noue  31 322,00 û 

Saint Mard  26 478,00 û 

Saint Pierre dõAmilly 9 007,00 û 

Saint Saturnin du  Bois 16 928,00 û 

Surgères 110 606,00 û 

Le Thou 35 033,00 û 

Virson 15 379,00 û 

Vouhé  13 341,00 û 

TOTAL 883 566,00 û 

 

 

- Dit que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Charente -

Maritime, à Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de la Charente -

Maritime et aux 24 Maires des 24 Communes,  

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

 Monsieur Jean GORIOUX informe quõune pr®sentation, préparé e par Monsieur Marc 

BOUSSION, sera envoyé e aux élus. Il propose de se rapprocher de cet agent  pour tout 

renseignement . 
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3.2 Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) ð Création et proposition de 

commissaires titulaires et suppléants  

(Délibération n°2020 -09-30) 

  
 Vu les articles 1650 A et 346 ¨ 346 B de lõAnnexe III du Code G®n®ral des Imp¹ts, 

 

 Vu les propositio ns de noms de commissaires des Communes de la Communauté de 

Communes Aunis Sud,  

 

 Monsieur Jean GORIOUX, Président , rappelle aux membres de lõAssembl®e que la 

Commission Intercommunale des Impôts Directs est composée de 11 membres  : 

 

- Le Président de la Co mmunauté de Communes Aunis Sud, ou un Vice -Président délégué,  

- 10 commissaires.  

 

 Il rappelle ®galement, en application des dispositions de lõarticle 1650 A du Code G®n®ral 

des Impôts, que les commissaires, remplissant les conditions prévues, ainsi que leur s suppléants en 

nombre égal, sont désignés par le Directeur Départemental des Finances Publiques, sur la base 

dõune liste dress®e en nombre double par lõorgane d®lib®rant de lõEPCI, sur proposition de ses 

communes membres.  

 

 Il précise que la durée du mand at des commissaires est la m°me que celle de lõorgane 

d®lib®rant de lõEPCI. 

 

 Monsieur Jean GORIOUX, Président,  expose que les Communes ont proposé des noms de 

Commissaires, et donne la liste qui en résulte :  

 

Olivier DENECHAUD, Ardillières  

Gilles RAMBEAU, Puyravault  

Cynthia BERRY, St Saturnin du Bois 

Richard INES, Bouhet  

Evelyne DE MONTE, Chambon  

Jean -Pierre ECORSE, Surgères 

Jean -Yves ROUSSEAU, Surgères 

Jean -Pierre SECQ, Surgères 

Rozenn PETOT, Surgères 

Jean -Marie MESNARD, Surgères 

Alain BRAUDEAU, Surgères 

Guy BEUGNON, Surgères  

Colette CARCAULT, Virson  

Karine VERRAT, St Mard 

Pascal APIOU -GOUSSAÜ, St Mard 

Josiane DAHERON, Landrais  

Françoise DURRIEU, Ballon 

S®bastien PLAGNE, St Pierre dõAmilly 

Martine LLEU, St Pierre la Noue,  

Christophe PARION, St Pierre la No ue  

Micheline BERNARD, Forges  

Philippe BARITEAU, Forges 

Yannick BODAN, Anais  

Lydia BERETTI, La Devise 

Louisette CHAMPOUDRY, La Devise  

Dany MUNSCH, St Georges du Bois  

Jean -Charles LHOMME, St Georges du Bois  
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Arnaud DOUBLET, St Georges du Bois  

Danielle BALLANGER, Le Thou 

Didier QUINCONNEAU, Le Thou  

Jean -Pierre RENAUD, Le Thou 

Dani¯le BRAUD, Aigrefeuille dõAunis 

Claude GAUCHER, Aigrefeuille dõAunis 

Evelyne SCHEID, Aigrefeuille dõAunis 

Fran­ois DOUCY, Aigrefeuille dõAunis 

Éric BERNARDIN, Breuil la Réorte 

Marielle GEORGES, Cir® dõAunis 

Joseph MASSON, Cir® dõAunis 

Marine LAMBERT, Marsais 

Cécile MAIRAND, Saint Crépin  

   

 Monsieur Jean GORIOUX  explique quõil faut compl®ter la liste. Il fait savoir que dans 

lõancienne configuration, Monsieur Guy BEUGNON, ancien Président d e la Communauté de  

Communes, en faisait partie. Ce  dernier sõest donc propos é pour compléter  la liste. 

 

 Ainsi Monsieur Jean GORIOUX, Président,  suggère au Conseil Communautaire de proposer 

cette liste de commissaires au Directeur Départemental des Finances Publiques.  

 

 Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

 

 A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- Propose la liste de commissaires figurant en annexe pour la Commission Intercommunale 

des Impôts Directs,  

- Dit que cette liste sera transmise au Directeur Départemental des Finances Publiques par 

lõinterm®diaire des services préfectoraux,  

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

technique et administratif de la présente délibération.  

 

 Monsieur Jean GORIOUX  ajoute que la CIID traite les aspects de la fiscalité « entreprise  » 

de la  Communauté de Communes et non celle des communes.  

  

3.3 Adoption de la nomenclature M57 au 1 er janvier 2021 pour les budgets communautaires  

(Délibération n°2020 -09-31) 

 

 Vu lõarticle 106 de la loi 2015-991 du 7 août 2015 dite NOTRe autorisant les 

collectivit®s territoriales, par d®lib®ration de lõassembl®e d®lib®rante, ¨ choisir dõadopter le cadre 

fixant les règles budgétaires et comptables de la nomenclature M57,  

 

Monsieur Jean GORIOUX, Président, rappelle que la M57 existe depuis le 1 er janvier 2015, 

quõelle peut sõappliquer ¨ toutes les collectivit®s et quõelle tend ¨ se rapprocher du Plan 

Comptable Général.  
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Des règles budgétaires assouplies appliquées aux régions sont reprises dans ce référentiel  : 

- Possibilit® pour lõorgane d®lib®rant de donner d®l®gation au Pr®sident pour effectuer des 

virements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 

chacune des sections (ces virem ents ne concernent pas les charges de personnel)  

- Dépenses imprévues  : absence de ce chapitre en M57. Les dépenses imprévues peuvent 

exister dans le cadre dõautorisations de programme ou dõautorisations dõengagement 

 

Par rapport à la M14, les différences co mptables notables suivantes existent  : 

- Modification du plan de comptes et de la nomenclature fonctionnelle  

- Immobilisations  : comme dans le cadre du Plan Comptable Général, les immobilisations 

sont amorties dès leur acquisition, au prorata temporis. Actuell ement, le prorata temporis 

nõest quõune option peu ou pas utilis®e et les immobilisations acquises en ann®e N sont 

amorties à partir du 1 er janvier N+1. En M57, lõimmobilisation acquise le 1er juin N est amortie 

à compter du 1 er juin N.  

- Produits et charge s exceptionnelles  : la notion dõ®v¯nement exceptionnel disparait de la 

M57, les chapitres 67 et 77 ne concernent plus que les annulations de mandats et titres sur 

exercices ant®rieurs et les ®critures li®es aux cessions dõimmobilisations 

 

Considérant  que l a Communauté de Communes AUNIS SUD avait candidaté à 

lõexp®rimentation du Compte Financier unique, et que cette candidature avait ®t® retenue par 

lõEtat ¨ compter du 1er janvier 2021,  

 

Considérant  que cette expérimentation, qui nécessitait le passage à la nomenclature 

M57, a ®t® repouss®e dõune ann®e en raison de lõ®pid®mie de COVID19,  

 

Considérant  quõen amont de cette d®cision de report, la Communaut® de Communes 

AUNIS SUD avait déjà engagé de ma nière importante un travail de paramétrage informatique 

avec son prestataire,  

 

 Monsieur Jean GORIOUX  précise que la Communauté de Communes a déjà engagé  des 

dépenses pour le paramétrage  du logiciel de comptabilité et quõun agent a été mobilisé durant 

plu sieurs heures.  

 

Monsieur Jean GORIOUX, Président , propose au Conseil Communautaire dõadopter, ¨ 

compter du 1 er janvier 2021, la nomenclature comptable et budgétaire M57 pour le Budget 

Principal et tous les Budgets Annexes de la Communauté de Communes Aunis Sud.  

 

 Monsieur Jean GORIOUX  indique quõil sõagit de valoriser le travail réalisé  cette année 

malgré la pério de de la COVID. Lõ®quipe des finances est pr°te pour int®grer cette modification. 

 

 Sur autorisation de Monsieur le Président,  Monsieur Marc BOUSSION explique que la 

nomenclature M57 sera une nouveauté pour le service. Des ajustements vont faciliter la ges tion. 

En effet, les décisions modificatives  dõun montant peu ®lev® ne seront plus n®cessaires. A terme, 

cette  évolution sera imposée à toutes les collectivités, communes et Communautés de 

Communes. Le service a déjà effectué  les opérations de paramétrage  avec le prestataire. 

Revenir en arrière impliquerait de  payer une nouvelle prestation pour un retour à la situation 

antérieure.  

 

Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibératio n. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues,  
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- Adopte à compter du 1 er janvier 2021 la norme budgétaire et comptable M57 pour le  

Budget Principal et les Budgets Annexes de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

 

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

4. SPORT 

 

4.1 Vacõen sports ð Mise en place des activités et de la tarification ð Vacances de Toussaint 2020  

(Délibération n°2020 -09-32) 

 

Vu lõavis favorable de la commission des sports r®unie le 15 septembre 2020, et les d®bats 

de la r®union de Vices Pr®sidents en faveur de la mise en place des activit®s Vacõen sport durant 

les vacances de TOUSSAINT 2020,  

 

Monsieur Gilles GAY  informe que l es années précédentes la Communauté de Communes 

nõorganisait pas dõactivit®s durant les vacances de la Toussaint en raison du manque de 

disponibilité du personnel du service des sports, affecté durant la période estivale aux piscines 

communautaires, et en con g® ¨ cette p®riode. Cependant, compte tenu de la baisse dõactivit®s 

du service des sports principalement suite à la fermeture des établissements sportifs et de loisirs, 

des ®coles, lõemploi du temps de ces agents communautaires doit °tre adapt®. 

 

Monsieur Gilles GAY  propose pour les deux semaines des vacances scolaires de la 

Toussaint 2020, la mise en place du dis positif Vacõen sport encadr® par les ®ducateurs sportifs de 

la Communauté de Communes Aunis Sud.  

 

Monsieur Gilles GAY  indique que, c ompte tenu du  contexte épidémique et des mesures 

sanitaires obligatoires, lõeffectif maximum est r®duit ¨ 12 enfants (contre 18 habituellement) et les 

activit®s seront compatibles avec lõapplication des protocoles sanitaires. 

 

Monsieur Gilles GAY  annonce  que Vacõen sports Toussaint se déroulera sur les sites de 

Surg¯res et dõAigrefeuille dõAunis. 

 

Monsieur Gilles GAY  propose dõappliquer la tarification retenue pour le programme 

Vacõen sport de F®vrier 2020. En effet, la programmation des activit®s est comparable.  

 

Mons ieur Gilles GAY  porte à la connaissance des élus communautaires le règlement 

int®rieur applicable ¨ Vacõen sport Toussaint 2020. Il souligne que ce document d®taille entre 

autre le fonctionnement de ce dispositif et le règlement les inscriptions.  

 

Monsieur  Gilles GAY  propose donc au conseil communautaire de valider  : 

- la mise en place de Vacõen sports pour les vacances de Toussaint 2020,  

- de valider le règlement intérieur de cette opération,  

- dõappliquer la tarification valid®e pour Vacõen sport de f®vrier 2020 soit les tarifs par 

enfant et par semaine, suivants  : 

 

Tranches de tarification  Propositions  

Quotient Familial Ò 660 38.00 û 

Quotient Familial compris entre 661 et 760  46.00 û 

Bénéficiaire Allocation de Rentrée Scolaire  60.00 û 

Quotient familial Ó761 75.00 û 

Résident hors territoire communautaire  97.00 û 

 

La pré -inscription en ligne sera dõabord ouverte aux enfants habitant le territoire de la CdC 

Aunis Sud pendant les 2 premiers jours puis elle sera ouverte à tous.  

 

 Madame Marie -France MORANT  demande si les tarifs sont bien à la semaine.  



Communauté de Communes Aunis Sud ð Séance du 22 septembre 2020  

 

17 

 

 Monsieur Gilles GAY  le lui confirme.  

 

Monsieur Emmanuel NICOLAS  souhaite connaitre la date  des préinscriptions.  

 

Monsieur Gilles GAY  r®pond quõil faut tout dõabord d®lib®rer pour savoir si lõop®ration est 

lancée.   

 

Sur autorisa tion de Monsieur le Président, Madame Christelle LAFAYE -PELLEFIGUE informe 

que les flyers sont sur le point dõ°tre distribu®s dans toutes les ®coles. Les dates dõinscriptions seront 

communiquées  prochainement .  

 

Monsieur Jean GORIOUX  ajoute que lõinformation est très large ment diffusée. 

Habituellement, cette activité remporte un vif succès et l es places sont réservées  très rapidement.  

 

Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

 

A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

 

- Décide de valider la mise en place de Vacõen sports pour les vacances de Toussaint 2020,  

 

- Décide de valider le règlement intérieur de cette opération et joint à cette délibération,  

 

- D®cide dõappliquer la tarification valid®e pour Vacõen sport de f®vrier 2020 soit les tarifs, 

suivants : 

 

Tranches de tarification  
Tarification  

Par enfant et par semaine  

Quotient Familial Ò 660 38.00 û 

Quotient Familial compris entre 661 et 760  46.00 û 

Bénéficiaire Allocation de Rentrée Scolaire  60.00 û 

Quotient familial Ó761 75.00 û 

Résident hors territoire communautaire  97.0  

 

- Décide que la pré -inscription en ligne sera dõabord ouverte aux enfants habitant le 

territoire de la Communauté de Communes Aunis Sud pendant les 2 premiers jours puis 

sera ouverte à tous,  

 

- Autorise le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

5. ENVIRONNEMENT 

 

5.1 Choix des compétences GEMAPI à transférer au SYRIMA  

(Délibération n°2020 -09-33) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment ses articles L5711 -1 et 

L5212-16, 

 

Vu le Code de lõEnvironnement et notamment ses articles  L.211-1 et L. 211-7, 
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Vu la loi n°2014 - du 27 janvier 2014 sur la Modernisation de l'Action Publique Te rritoriale et 

d'Affirmation des Métropoles (dite loi MAPTAM),  

 

Vu la loi n°2015 -991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (dite loi NOTRe),  

 

Vu la loi n°2016 -1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité , de la nature et 

des paysages (dite loi Biodiversité),  

 

Vu la loi n°2017 -1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des 

collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention 

des inondations , 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

 

Vu les statuts du syndicat mixte des rivi¯res et marais dõAunis (SYRIMA) publi® par arr°t® 

préfectoral du 20 mai 2020,  

 

 

Madame Micheline BERNARD, vice -pr®sidente en charge de lõenvironnement, rap pelle  

que la Communauté de Communes Aunis Sud appartient à quatre bassins versants, dont elle 

couvre essentiellement lõamont, lõaval se situant sur dõautres EPCI. 

Cõest pourquoi, lors du travail dõorganisation de lõexercice de la comp®tence Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI), le conseil communautaire a décidé 

de transf®rer cette comp®tence ¨ des syndicats constitu®s afin quõelle soit exerc®e sur lõensemble 

de chaque bassin versant comme le préconise la loi.  

 

Le transfert d e lõensemble de la comp®tence aux syndicats g®mapiens a d®j¨ ®t® 

effectué pour trois bassins couverts par des syndicats organisés avant 2020  : Boutonne, Charente 

et Sèvre.  

Sur le bassin du Curé, le SYRIMA ( syndicat mixte des rivi¯res et marais dõAunis) nõa été créé 

que récemment, en mai 2020, par transformation du SIEAGH du bassin du Curé.  

 

Les statuts du SYRIMA lui confèrent des compétences obligatoires et optionnelles. 

Lõadh®sion dõAunis Sud emporte transfert des comp®tences obligatoires au SYRIMA, mais il est 

nécessaire de statuer sur les compétences optionnelles.  

 

Les compétences du SYRIMA sont les suivantes  : 

 

Les compétences obligatoires (article 6 des statuts du SYRIMA) :  

Å £laboration des programmes dõactions pluriannuels type CTMA. 

Å Maitrise dõouvrage des ®tudes de bassins versants, de cours dõeau ou de tron­ons de cours 

dõeau concourant ¨ mieux comprendre lõ®tat et le fonctionnement des milieux aquatiques, 

les pressions quõils subissent et ¨ ®tablir une strat®gie les concernant.  

Å Animation et concertation correspondant aux compétences de la GEMAPI.  

Å Maitrise dõouvrage des actions relevant de la GEMAPI et valid®es dans le cadre de la 

contractualisation.  

 

Les compétences facultatives (article 7 des statuts du SYRIMA) :  

Å Aménagement d'un  bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique.  

Å Entretien et aménagement de cours d'eau, canaux, lacs, plans d'eau.  

Å La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines.  

Å La défense contre les inondations fluviales.  
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Cette mission comprend la cr®ation, la gestion, lõadaptation, la r®gularisation dõouvrages et 

syst¯me de protection contre les inondations fluviales. Le syndicat nõest pas comp®tent pour 

ce qui concerne la subm ersion marine.  

Å La lutte contre les rongeurs aquatiques nuisibles  

Cette mission comprend la lutte collective contre les rongeurs aquatiques nuisibles dans le 

but de prot®ger les berges du r®seau hydrographique et la ripisylve quõils fragilisent.  

Å La lutte contre les esp¯ces v®g®tales envahissant les cours dõeau et voies dõeau  

Cette mission comprend la lutte contre les espèces végétales envahissant le lit et les rives des 

cours dõeau et voies dõeau, pour en prot®ger la biodiversit®.  

Å La SLGRI 

Cette  mission comprend lõ®laboration, lõanimation et le suivi de la Strat®gie Locale de 

Gestion des Risques dõInondation (SLGRI) en collaboration avec les autres syndicats et 

collectivités concernés.  

 

Dans la continuité des décisions précédentes concernant les autres bassins, Madame 

Micheline BERNARD propose au conseil communautaire de transf®rer au SYRIMA lõensemble de 

la comp®tence GEMAPI de la Communaut® de Communes, cõest-à-dire, en plus des 

comp®tences obligatoires relevant de lõarticle 6, ®galement les missions relevant de lõarticle 7 - 

compétences facultatives des statuts du SYRIMA.  

 

 

Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

 

A lõunanimit® 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

 

- D®cide de transf®rer au SYRIMA lõensemble de la comp®tence GEMAPI de la 

Communauté de Communes Aunis Sud sur la partie de celle -ci appartenant au bassin 

versant  du fleuve Cur®, cõest-à-dire, outre les comp®tences relevant de lõarticle 6 ð 

compétences obligatoires  è, ®galement celles relevant de lõarticle 7 ð compétences 

facultatives  » des statuts du SYRIMA, 

 

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes disposi tions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

Monsieur Jean GORIOUX  indique que ce transfert de compétences représente un des 

derniers points à caler avant le d®but dõactivit®s de ce syndicat g®mapien, récemment installé.  

 

Madame Micheline BERNARD  informe que le nouveau Président du SYRIMA est Monsieur 

Joël DULPHY. 

 

Sur autorisation de Monsieur le Président,  Monsieur Joël DULPHY les remercie.  
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5.2 Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Charente - Rapport annuel dõactivit® de 

lõann®e 2019 ð information  

 

 Madame Micheline BERNARD  proc¯de ¨ la pr®sentation du rapport annuel dõactivit® 

2019 de lõEPTB. 
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Madame Marie -France MORANT  demande quel est le nombre dõagents ¨ lõEPTB. 

 

Sur autorisation de Monsieur le Président, Madame Cécile PHILIPPOT  r®pond que lõeffectif 

de lõEPTB est de 9 agents titulaires, 5 agents contractuels et 11 agents mis ¨ disposition par le 

conseil départemental. Elle précise que les dépenses en fon ctionnement ne sont pas dues au  

personnel, mais aux études réalisées par des  bureaux dõ®tudes ext®rieurs. 

 

 Madame Micheline BERNARD  confirme que ce syndicat mixte rayonne sur un territoire très 

vaste.  

 

Monsieur Jean GORIOUX  rappelle que ce nõest pas une d®lib®ration sp®cifique, il sõagit 

dõune information. Les ®lus communautaires ont ®t® destinataires du rapport dont sont tirés l es 

éléments  présentés .  

 

Madame Micheline BERNARD  convient que les rapports dõactivit®s remis par les structures 

sont complets et volumineux. Les nouveaux ®lus nõont probablement pas dispos® de suffisamment 

de temps pour appréhender la matière et assimiler toutes les informations. Aussi, ils ne doivent pas 

hésiter à  solliciter  les élus communautaires du mandat précédent . Elle ajoute que  Madame Cécile 

PHILIPPOT, dès la prise de compétence GEMAPI a fait beaucoup de pédagogie afin que les élus 

puissent suivre et comprendre lõ®volution des diff®rents syndicats. 
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5.3 Parc Naturel Régional du Marais Poitevin  - Rapport annuel dõactivit® de lõann®e 2019 ð 

information  

 

 Madame Micheline BERNARD  poursuit sur le rapport dõactivit® 2019 du Parc Naturel du 

Marais Poitevin. Sur le territoire Aunis Sud, seule la commune dõAnais est dans le p®rim¯tre du 

marais Poitevin.  
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 Madame Micheline BERNARD  estime que la fréquentation touristique de cette  année a 

été satisfaisante . Les touristes semblent avoir redécouvert une partie des sites  du territoire .   
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 Monsieur Jean GORIOUX  indique que le rapport dõactivit® 2019 complet a ®t® adress® 

avec  la convocation. Lõappartenance de la commune dõAnais au parc, permet dõavoir acc¯s ¨ 

ce type de document.  
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5.4 Syndicat Mixte Eau 17 ð Rapport annuel dõactivit® de lõann®e 2019 ð information  

 

 Monsieur Raymond DÉSILLE remercie Madame Cécile P HILIPOT dõavoir fait la synth¯se de 

ce rapport dõactivit® tr¯s volumineux. Il poursuit sur la pr®sentation du rapport dõactivit® 2019 du 

Syndicat Mixte Eau 17.  

Il fait remarquer que lõensemble des maires est concern® par ce syndicat à double titre  : 

- pour la part ie communautaire puisque la Communauté de Communes a  pris la 

compétence «  eau  », 

- pour la partie «  assainissement  » au niveau des communes.  

 

 
 

 
 

 Monsieur Raymond DÉSILLE indique quõEau 17 compte 344 000 abonnés sur 458 communes  

pour lõeau potable et pour le volet «  assainissement collectif  » 139 000 abonnés et 79  500 

installations individuelles.   
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 Monsieur Raymond DÉSILLE fait savoir que les nouveaux statuts ont été v otés en 2019 suite 

aux lois NOTRe et Ferrand et quõune nouvelle gouvernance  a alors été installée .  

 Il informe que les élections ont lieu le 26 septembre pour le Président et le bureau syndical. 

Le bureau syndical va passer de 450 à 130 délégués. Aunis Sud sera représenté par 11 délégués, 

6 pour la compétence «  eau  » au niveau c ommunautaire, et 5 pour la compétence 

« assainissement  » au niveau des communes.  

  

 A noter que, même si toutes les communes ne seront pas représentées au nive au syndical, 

les commissions territoriales seront maintenues 2 à 3 fois par an. De plus, d es renc ontres avec 

lõensemble des communes auront lieu pour faire un point. Eau 17 souhaite garder cette proximité 

avec les communes.  
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 Monsieur Raymond DÉSILLE explique que le captage de Tout Vent à Landrais est un 

captage prioritaire qui a ®t® class® par lõ£tat en 2015. Il a une forte productivit®, soit 100 m3 par 

heure. De nombreuses a ctions et dõ®v¯nements autour du programme Re -source s de ce 

captage de Landrais  sont menés . 
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 Monsieur Raymond DÉSILLE indique quõen mati¯re dõassainissement individuel, on note 

une forte augmentation des contr¹les des dispositifs. Il fait remarquer quõil y a moins de 

déperdition au niveau des fuites en e au . En effet, lõ®volution du rendement qui est un indicateur 

(indice entre le volume dõeau distribu® et le volume dõeau produit) est en hausse importante. A 

savoir que ce qui est attendu au niveau national pour des secteurs r uraux, est un indice au 

minimum  à 73 %.  

 
 Monsieur Raymond DÉSILLE indique  que  le montant des dépenses est constant par rapport 

à 2018. Sur 12 000 km de canalisation sur le réseau,  environ 100 km / an  sont renou velés pour  

16 Mû. 
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 Monsieur Raymond DÉSILLE explique que le territoire Aunis Sud est  particulièrement 

concern® par lõassainissement collectif puisquõune tr¯s grande partie de lõinvestissement est 

réalisé sur ce secteur comptant de nombreux  projets communaux en projet ou en cours (Saint 

Crépin, Puyr avault, Virson, Saint Saturnin du Bois, Marsais, Péré). Il ajoute  quõ¨ moyen et ¨ court 

terme, lõassainissement collectif en milieu rural sera de plus en plus compliqu®. En effet, les 

agences de lõeau ne financent plus lõassainissement collectif en milieu rural.  

 

 A titre dõinformation sur Aunis Sud, la consommation moyenne dõun foyer est de  

94 m3 / an, comparé au 97 m 3 sur lõensemble dõEau 17 et de 120 m3 au niveau national.  

 

5.5 Cyclad - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public dõ®limination des d®chets 

& Indicateurs techniques et financiers 2019 ð Information.  

 

 
 

 Madame Anne -Sophie DESCAMPS présente les chiffres clés 2 019 du syndicat mixte 

CYCLAD qui exerce une mission de service public de réd uction des déchets, de collecte  et  de 

traitement des déchets auprès de  230 000 habitants.  

 

 
 

 Madame Anne -Sophie DESCAMPS fait savoir que Cïur de Saintonge et G®mozac 

Saintonge Viticole ont adhéré au  syndicat au cours du mandat précédent.  



Communauté de Communes Aunis Sud ð Séance du 22 septembre 2020  

 

40 

 

 
 Madame Anne -Sophie DESCAMPS indique quõen 2015 Cyclad a débuté le recyclage des 

coquilles dõhu´tres et autres coquilles avec lõentreprise OVIVE situ®e ¨ P®rigny. Auparavant ce s 

d®chets nõ®taient pas recycl®s et partaient ¨ lõincin®ration. Aujourdõhui ces coquilles sont 

transformées en alimen tation pour les poules.  

 

 En 2016, les communautés de communes Aunis Sud et Aunis Atlantique se sont engagées 

dans la collecte sélective. Elles ont opté pour une collecte  des sacs noirs tous les 15 jours et une  

collecte des sacs jaunes  toutes les semaines . Ce changement de rythme a donné des résultats 

probants en termes de recyclage des déchets ménagers.  

Il est ¨ noter ®galement que les Cyclabõbox ont été installées  dans les  déchetterie s de 

Surg¯res et dõAigrefeuille d'Aunis.  

  

 Quant à la collecte de bio d®chets, elle sõeffectuait de fa­on exp®rimentale en porte à 

porte sur la commune de Gémozac, puis développée en apport volontaire sur les communes de 

Surg¯res et dõAigrefeuille d'Aunis. 

Enfin, en 2019, 3 trophées CyclaB ont été remis à des créateurs de projet s sur Aunis Sud. 
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 Madame Anne -Sophie DESCAMPS explique que le l abel «  économie circulaire  » décroché 

par Cyclad engage ce syndicat dans de  nouvelles actions.  Elle ajoute que les territoires Est et 

Ouest couverts par Cyclad se révèlent  en avance au  niveau «  économie circulaire  ». 
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 Madame Anne -Sophie DESCAMPS fait savoir quõaujourdõhui les d®chets verts peuvent être 

apportés au Thou. Ensuite, ils sont expédiés vers le  centre de méthanisation de Surgères. Elle 

pr®cise quõil ne doit y avoir que des d®chets verts, ni branches, ni feuilles. De plus, ces déchets 

verts doivent être apportés  dans la semaine de la tonte.   

 Ainsi de nombreuses initiatives  sont engagées par CYCLAD qui a toujours la capacité et 

les ressources de développer de nouveaux projets . 

 

 

 
 

 Sur la diapositive , sont représentés tous les dossiers pou r lesquels CYCLAD a été  retenu.  


